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Convention de partenariat 

Années 2025 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La commune d’Ollioules, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Robert BENEVENTI, 

agissant au nom et pour le compte de la commune, 

ci-après dénommée « LA COMMUNE » 

D’UNE PART, 

ET 

L’association Brigades Nature Var, association Loi 1901, dont le siège est situé au 166, chemin du Fort 

de St Elme 83 500 La Seyne sur Mer, représentée par sa Directrice Mme DONATI Jennifer,  

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » 

 

D’AUTRE PART, 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention fixe pour l’année 2025 les travaux à effectuer, les moyens à mobiliser, le coût 

de la réalisation des travaux et des éventuels matériaux fournis par L’ASSOCIATION, un délai 

prévisionnel de réalisation dans le cadre de la convention de partenariat signée entre LA COMMUNE 

et L’ASSOCIATION. 

 

ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

 

Travaux ponctuels 

 

Gaudimas : 

 

 Reprise de maçonnerie 

 

Cheminement du Grand Plan : 

 Cristallisation des éléments de maçonnerie à conserver 

 Remaillage aux endroits posant des problèmes structurels 

 Limousinerie pour border le figuier restant 

 Pose de bordure en demi-rondins selon l’implantation prévue (largeur du cheminement 2 
mètres) sur 240 mètres 

 Pose de géotextile sur 240 mètres 

 Etalement de sable stabilisé et damage de celui-ci, pour une surface finie au niveau de l’arase 

du canal, sur 240 mètres 

Publié le : 16/06/2025 10:42 (Europe/Paris)

Collectivité : Ollioules

https://www.intramuros.org/ollioules/documents_administratifs/32492



 Convention de partenariat 2 
 

 Réfection du fond de canal non maçonné à l’aide d’éléments de fond préfabriqués par les 

BNV, posés sur lit de sable avec respect de la pente sur 115 mètres 

 Coulage sur place des côtés du canal (largeur finale du canal 50 cm) sur 115 mètres 

 Limousinerie ou maçonnerie de briques pour finir l’arase 

 Pose des ganivelles au long du cheminement en sable stabilisé sur 240 mètres 

 Pose de ganivelles et sécurisation du passage sur 55 m au bout du cheminement (avant 

terrain jouxtant l’atelier d’artiste) 

 

Une visite de chantier mensuelle sera réalisée afin d’en assurer le bon suivi. 

 
 
 
Travaux et entretien récurrents (selon besoin, 6 occurrences au cours de la convention) 
 

 Grotte des bergers (Vérification murs et empierrement) 

 Borne limite de commune (Vérification murs et empierrement), 

 Apiès (Nettoyage, taille arbuste, Vérification murs et empierrement), 

 Four à chaux La Ripelle (Vérification sécurité, grillage, nettoyage, taille végétation 

envahissante) 

 Four de la Bergerie (Vérification murs et empierrement) 

 Chemin des Vignes (entretien, vérification, sécurité) 

 

 
 

ARTICLE 3 : PARTICIPATION FINANCIERE ET MOYENS MATERIELS 

Le soutien financier demandé est de 10 000 € - Dix mille euros pour l’année 2025 ainsi que la prise en 

charge par LA COMMUNE des matériaux nécessaires à la réalisation des actions d’un budget maximum 

de 15 000 €. 

 

ARTICLE 4 : DELAIS DE REALISATION 

L’ensemble des travaux décrits seront terminés au 30 Novembre 2025. 

 

ARTICLE 5 : AVANTAGES EN NATURE ET MODALITES DE MISE A DISPOSITION 

LA COMMUNE s’engage à mettre à disposition de L’ASSOCIATION l’accès à un local pendant les 

heures de chantier afin que les équipes se changent et se restaurent, autorise l’accès aux sanitaires 

du centre de loisirs Les Platanes, autorise le stationnement des véhicules sur le parking du centre de 

loisirs Les Platanes. 

 

FAIT A OLLIOULES LE      /       /2025 

 

LA COMMUNE       L’ASSOCIATION 
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